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Limite de Tulle agglo.

Dès que l'on sort de l'agglo, il s'agit d'un transport 
assuré par la Région (inscription et prise en charge).

Établissements scolaires desservis par Tulle agglo.

Établissements scolaires desservis par la Région.

Les Transports scolaires en septembre 2023
Petit récapitulatif de l'organisation des Transports scolaires sur le territoire de l'agglo 
à partir de la rentrée prochaine. 

RPI Saint-Augustin, Orliac-de-Bar, Chaumeil  
(écoles maternelles et primaires)

RPI Clergoux, Saint-Pardoux-la-Croisille,  
La Roche-Canillac, Champagnac-la-Prune, 
Saint-Martin-la-Méanne (écoles mater-
nelles et primaires)

Entente Gumont, 
Gros-Chastang, 
Marcillac-la- 
Croisille (écoles  
maternelles et  
primaires) 

RPI Vitrac-sur-Montane, 
Eyrein, Sarran (écoles  
maternelles et primaires) 

RPI Saint-Jal, Espartignac  
(écoles maternelles  
et primaires)


